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ARTICLE UNIQUE

Après le mot:

« financiers »,

insérer les mots :

« économiques, énergétiques, environnementaux et sociaux ».

EXPOSÉ SOMMAIRE

Étudier la filière nucléaire uniquement sous l’angle du « coût » financier peut sembler partial et 
partiel. Il est nécessaire d’en étudier également les coûts et bénéfices dans d’autres domaines : 
économiques et sociaux (emploi notamment), et en termes de capacité énergétique.

De même, la question du coût ne saurait être traitée en écartant la question de l’impact 
environnemental.


